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Économie rurale

Des modèles d'aide à la décision pour de nouvelles relations de
conseil en agriculture
J.-M. Attonaty, Monsieur Louis-Georges Soler

Abstract
Tools and practices for advices in the field of management need to change because of the evolution in the decision-making
problems of the farmers. Decision-making models may be useful if they are designed in a new way. In this article, we try to
identify some of new issues. We show that decision-making models, especially if they deal with complex problems, must be built
to support leaning processes, helping the farmer in the analysis of his own management rules and behavior.

Résumé
L'évolution des problèmes de décision auxquels sont confrontés les agriculteurs rend nécessaire une évolution des pratiques et
des outils du conseil en gestion d'entreprise. L'utilisation de modèles d'aide à la décision peut contribuer à cette évolution, à
condition qu'ils soient conçus selon des perspectives nouvelles. En s'appuyant sur des exemples, les auteurs tentent de
préciser ces perspectives nouvelles. Ils montrent ainsi que les modèles d'aide à la décision doivent être désormais envisagés,
surtout lorsqu'ils traitent de questions complexes, non seulement pour résoudre des problèmes de choix, mais surtout pour
stimuler un processus d'apprentissage, engageant l'agriculteur dans une analyse de ses propres règles de comportements de
gestion.
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DES MODÈLES D'AIDE A LA DÉCISION POUR DE NOUVELLES RELATIONS 
DE CONSEIL EN AGRICULTURE 

Jean-Marie ATTONATY* et Louis-Georges SOLER** 

Résumé : 
L'évolution des problèmes de décision auxquels sont confrontés les agriculteurs rend nécessaire une 

évolution des pratiques et des outils du conseil en gestion d'entreprise. L'utilisation de modèles d'aide à la décision 
peut contribuer à cette évolution, à condition qu'ils soient conçus selon des perspectives nouvelles. En s'appuyant 
sur des exemples, les auteurs tentent de préciser ces perspectives nouvelles. Ils montrent ainsi que les modèles 
d'aide à la décision doivent être désormais envisagés, surtout lorsqu'ils traitent de questions complexes, non 
seulement pour résoudre des problèmes de choix, mais surtout pour stimuler un processus d'apprentissage, 
engageant l'agriculteur dans une analyse de ses propres règles de comportements de gestion. 

CHANGING THE ADVISORY RELATIONSHIP IN AGRICULTURE THROUGH DECISION MODELS 
Summary : 

Tools and practices for advices in the field of management need to change because of the evolution in the 
decision-making problems of the farmers. Decision-making models may be useful if they are designed in a new 
way. In this article, we try to identify some of new issues. We show that decision-making models, especially if 
they deal with complex problems, must be built to support leaning processes, helping the farmer in the analysis 
of his own management rules and behavior. 

INTRODUCTION 
Pour des raisons multiples, qui tiennent tant de la 

dynamique des instituts et des organismes chargés du conseil 
que de l'évolution des besoins des agriculteurs, 
l'approche des questions ayant trait à l'aide aux décisions des 
entreprises agricoles est en train de changer. Parmi ces 
changements, on peut noter la reconnaissance et le 
développement de deux fonctions complémentaires : 

— celle de spécialistes sur des domaines qui 
apparaissent de plus en plus importants : questions juridiques liées 
au fort développement des formes sociétaires, problèmes 
fiscaux et de gestion patrimoniale, questions 
commerciales... 

— celle de généralistes qui prennent des noms divers 
(consultants, conseillers d'entreprise...) mais qui, dans 
tous les cas, ont pour mission d'être à l'écoute des 
problèmes globaux de la gestion d'entreprise : problèmes 
d'organisation, réflexions sur la mise en place de projets, 
définition de stratégies... 

• INRA - ESR, Grignon. 

Cette seconde fonction nous intéresse ici et, 
particulièrement, les questions qu'elle pose : quels outils, quelles 
méthodes ces « généralistes » doivent-ils, peuvent-ils 
utiliser ? Quel peut être l'apport des chercheurs en gestion 
au développement de cette fonction ? 

Au cours des dernières années, diverses méthodes ont 
été proposées (Bonneviale et al., 1989 ; Benoit et al., 
1988 ; Capillon, 1986 ; Grenet et Renoud, 1989...). Ces 
démarches s'avèrent intéressantes dans la mesure où elles 
privilégient la compréhension des objectifs et des 
pratiques de l'agriculteur avec lequel on établit une relation 
de conseil. Mais elles gardent souvent un contenu 
descriptif et butent, nous semble-t-il, sur une question majeure : 
comment, à partir de cette description, aider l'agriculteur 
à raisonner des modifications, des changements sur son 
exploitation ? Une des voies généralement envisagée pour 
répondre à cette question est l'analyse comparative. 
L'autre réside dans les démarches de modélisation. Celles- 
ci peuvent en effet s'avérer utiles pour aborder la ques- 

" INRA-SAD, Paris-Grignon 
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tion des transformations à mettre en place dans 
l'entreprise. Mais les critiques portées depuis longtemps envers 
les méthodes de la recherche opérationnelle conduisent à 
s'interroger sérieusement sur la nature et la fonction des 
modèles d'aide à la décision qui pourraient être construits. 

C'est cette réflexion que nous voulons nourrir ici en 
abordant les questions suivantes : dans quelles situations, 
face à quels types de problèmes, des démarches de 
modélisation peuvent-elles être utiles ? Dans quelle perspective 
réfléchir alors à leur construction ? Quelle place peuvent- 
elles avoir dans l'évolution des méthodes de conseil auprès 
de l'entreprise agricole ? 

Dès maintenant, on peut remarquer que deux 
conditions doivent être satisfaites : 

— ces modèles doivent être d'une utilisation simple et 
rapide, du moins compatible avec les contraintes 
(commerciales) du conseil en agriculture, 

— ils doivent reposer sur une représentation du 
fonctionnement de l'entreprise proche de celles que s'en font 
les décideurs, de manière à ce que les procédures utilisées 
aient un sens du point de vue de leurs propres logiques 
décisionnelles pour permettre une réelle appropriation des 
démarches de leur part. 

Dans la première partie de cet article, nous essayons 
de montrer comment, dans cette perspective, il nous 
semble utile d'aborder aujourd'hui cette question de 
l'élaboration de modèles d'aide à la décision. Dans une seconde 
partie, nous précisons, en nous appuyant sur un 
exemple, la place que peut prendre un travail sur modèle dans 
une démarche d'aide à la décision. Nous montrons alors 
comment des démarches de modélisation, qui exploitent 
certaines techniques issues de l'intelligence artificielle, 
peuvent accompagner une révision des façons d'aborder le 
conseil de gestion en agriculture. 

PREMIERE PARTIE 

La critique des approches classiques de l'aide à la 
décision a déjà largement été faite. Qu'il s'agisse des 
démarches fondées sur la théorie de la décision, des modèles de 
la recherche opérationnelle, des méthodes de calcul des 
coûts ou d'analyse des investissements, cette critique 
s'organise, généralement, autour de deux points : 

— la mise en évidence des problèmes posés par les 
hypothèses sous-jacentes à certaines de ces démarches 
(Simon, 1986 ; March et Shapira, 1987 ; Berry, 1986 ; 
Moisdon, 1984 ; Munier, 1986...), 

— le constat des difficultés rencontrées lors de leur mise 
en œuvre concrète pour l'aide aux décisions 
d'entreprises (Moisdon, 1990 ; Hatchuel et Molet, 1986 ; Fixari, 
1977...). 

Ces difficultés doivent-elles conduire à abandonner tout 
usage de modèle lors d'interventions ayant des fins de 
conseil à l'entreprise ? Ou bien, reconnaissant l'intérêt de 
certaines démarches de modélisation, doit-on leur assigner 
d'autres objectifs ? C'est vers cette deuxième voie que 
s'orientent aujourd'hui un certain nombre de chercheurs 
en gestion. Dans cette perspective, il apparaît que les 
modèles d'aide à la décision peuvent être envisagés sous 
plusieurs angles. 

I - Le modèle comme support à un élargissement 
de la fonction de conseil 

Les réflexions conduites ces dernières années sur 
l'approche des problèmes de gestion amènent à souligner 
deux points majeurs : 

• l'impossibilité de dégager des solutions « standards » 
susceptibles d'être établies indépendamment d'une 
compréhension des objectifs, des modes d'organisation, des 
logiques de fonctionnnement de chaque entreprise, 

• la nécessité d'un élargissement de la fonction de 
conseil. 

Pour préciser ce point, il faut rappeler, à la suite des 
travaux de Simon (1974, 1978) et Courbon (1982), que 
les processus de décision comportent une double 
dimension réelle (l'action sur les objets) et virtuelle (les 
représentations mentales quant aux modalités de l'action). Le 
processus de décision est un aller-retour permanent entre 
ces deux facettes, à travers : 

— une phase de décision réelle ou d'action ; 
— une phase d'évaluation des conséquences de cette 

décision réelle ; 
— une phase de confirmation/modification des 

représentations, des modèles d'action que l'acteur a en 
tête ; 

— une phase de sélection ou de choix quand il s'agit 
de trouver une solution pour engager une nouvelle 
phase d'action sur les objets. 

Les méthodes développées dans le champ de la gestion 
et de la recherche opérationnelle depuis de nombreuses 
années ont été centrées sur la phase de choix (plus 
récemment sur la phase de contrôle). Or, il apparaît (Bourgine 
et Le Moigne, 1990 ; Le Moigne, 1990) que dans 
certaines situations complexes marquées par une forte 
incertitude, le problème des décideurs n'est pas d'abord de 
choisir une solution, mais de voir plus clair dans les 
problèmes auxquels ils sont confrontés. Les objectifs, les 
finalités, les visions de l'entreprise peuvent être flous, 
ambigus, contradictoires et l'aide à l'entreprise doit permettre 
d'étayer, d'organiser, de restructurer les représentations, 
les modèles qui guident les actions. On est donc conduit 
à insister sur la dimension cognitive des processus 
décisionnels. 

L'intervenant dans l'entreprise est donc amené à 
privilégier la phase de confirmation/modification des 
connaissances, des savoirs, des règles de comportement qui, de 
façon plus ou moins explicite a priori, guident l'entreprise. 
II y a moins à donner, en tant qu'expert, une solution, 
que d'aider les acteurs à formuler, analyser, structurer 
leurs objectifs, leurs visions de l'entreprise, leurs 
représentations des problèmes auxquels ils sont confrontés. En 
ce sens, le rôle de l'intervenant est avant tout d'apporter 
une « visibilité utile » (Riboud, 1987), et d'aider les 
acteurs à construire un savoir sur l'entreprise. 

Les démarches de modélisation peuvent-elles être 
utiles de ce point de vue là, en permettant d'instrumenter 
ce travail sur les représentations, sur les modèles d'action 
que les acteurs ont en tête ? C'est l'idée que nous 
voulons soutenir ici et que paraissent confirmer des travaux 
réalisés ces dernières années dans différents secteurs 
(Hatchuel et Molet, 1986 ; Moisdon, 1990 ; Tanguy, 1989 ; 
Ponssard et Tanguy, 1989 ; Attonaty et Soler, 1990 ; 
Attonaty et al. 1990). 
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2 — Le modèle comme « instrument de l'interaction » 
analyste/décideur 

Ces remarques conduisent à donner un tout autre 
contenu à la fonction de conseil : moins la transposition d'un 
savoir externe à l'entreprise que l'utilisation de ces savoirs 
pour stimuler une réflexion de l'entreprise sur ses propres 
pratiques, modes de gestion, règles de comportement. 
Dans ces conditions, intervenant et décideur sont sur un 
même plan : tous deux disposent de savoirs, de 
connaissances tout aussi légitimes bien que différentes (Moisdon, 
1990). C'est une relation symétrique qui doit s'installer 
et la question centrale devient celle des modalités, des 
formes que doit prendre l'intervention, de façon à orienter 
dans ce sens l'interaction décideur/intervenant. Plusieurs 
auteurs insistent à cet égard sur le rôle de l'intervenant 
qui, à travers un questionnement auprès de l'entreprise, 
parvient à une meilleure compréhension de ses modes de 
fonctionnement, mais en même temps aide les acteurs à 
expliciter et à réorganiser leurs visions des modalités de 
gestion de l'entreprise (Dumez, 1988). 

Comme le souligne Moisdon, une démarche de 
modélisation pensée comme un processus construit par le 
décideur et l'intervenant peut s'avérer, par le travail d'expli- 
citation et de confrontation qu 'elle suppose, utile dans 
cette perspective. 
3 — Le modèle comme support à une réflexion de 
l'agriculteur sur ses propres règles de décision et une 
« mesure » de l'effectivité du système de gestion 

Partir d'une compréhension préalable des modes de 
raisonnement des acteurs et non d'une connaissance a priori 
jugée valable dans toutes les situations ; aider ces acteurs 
à acquérir une plus grande maîtrise de leurs propres 
logiques de fonctionnement ; aider ces acteurs à juger de la 
pertinence et de la validité de leurs propres règles de 
décision : tels sont les objectifs du conseil dans cette nouvelle 
perspective. 

A côté d'une approche en termes d'efficacité qui 
correspond à l'approche classique du conseil (la mesure du 
rapport entre les résultats obtenus et les moyens mis en 
œuvre), on est donc conduit à développer des approches 
en termes d'effectivité : l'analyse du rapport entre les 
objectifs poursuivis par les acteurs et les résultats 
susceptibles d'être obtenus (Le Moigne, 1990 ; Marchesnay, 
1986 ; Sebillotte et Soler, 1990 ; Landais Def fontaines, 
1990...). 

Des démarches de modélisation pensées dans cet esprit 
peuvent alors être une voie intéressante pour aider les 
décideurs à mesurer l'effectivité de leurs propres systèmes de 
gestion : autrement dit, à cerner leurs chances 
d'atteindre, et avec quel niveau de risques, les objectifs qu'eux- 
mêmes ils se fixent (Attonaty et Soler, 1990). 
4 — Le modèle comme support à l'apprentissage inhérent 
à toute situation de gestion marquée par l'incertitude 

On insite depuis le début de cet article sur la notion de 
règle de décision, en plaidant pour un conseil moins 
centré sur la recherche des actions optimales que les logiques 
de comportement des acteurs. Il nous faut justifier cela 
un peu plus maintenant, car ce point est, nous semble-t- 
il, au cœur des évolutions actuelles dans le domaine des 
sciences de gestion. On peut le faire en considérant un 
acteur individuel et en prenant l'exemple des problèmes 
de gestion stratégique. On l'a déjà souligné par ailleurs 
en s'appuyant, à la fois sur des réflexions avancées par 
Martinet (1983), Ponssard (1988), Avenier (1988)... et sur 

des études empiriques réalisées auprès d'exploitations 
agricoles (Soler, 1990 ; Attonaty et Soler, 1990), on peut 
opposer deux visions de la gestion stratégique de 
l'entreprise : 

— la stratégie comme « processus de planification », 
au sens où la fixation d'objectifs à atteindre en t + n 
s'accompagne de la définition ex ante des modalités de 
mise en œuvre des moyens de t à t + n. Se trouve ainsi 
définie par avance la trajectoire qui sera suivie sur 
l'horizon de planification (Martinet, 1983) ; 

— la gestion stratégique comme « processus 
d'apprentissage ». Comme le souligne Martinet, le comportement 
stratégique dans un environnement turbulent « consiste 
moins à programmer ex ante les décisions qu'il faudra 
prendre dans le futur, que de s'assurer que les décisions 
prises en temps réel convergent pour construire le 
devenir de l'entreprise. Dans ces conditions la stratégie reste 
ex post une trajectoire ». Mais au moment de la décision, 
elle est essentiellement un ensemble de règles de décision, 
de critères discriminants, établis en fonction d'une vision 
souvent floue de ce que pourrait être l'entreprise dans le 
futur et qui permettent de dire, quand le problème se pose, 
s'il faut ou non se lancer dans telle ou telle voie, réaliser 
ou non tel ou tel investissement. 

Ainsi, dès que l'acteur est confronté à une forte 
incertitude, la fonction du conseil se déplace : le problème est 
moins de rechercher la succession optimale des actions 
futures à mettre en place que de donner des lignes de 
conduite, des indicateurs, des règles de décision qui 
permettront de faire face à des événements qui sont aujourd'hui 
imprévisibles. On rejoint donc Tanguy (1989) quand il 
souligne que « la mission prioritaire des outils d'aide à 
la planification n'est plus de fournir un calendrier 
d'actions a priori cohérentes (mais de) favoriser la 
possibilité d'exercer des choix non programmés..., (d') 
indiquer le moment opportun où les objectifs requièrent une 
remise en cause, (de) stimuler l'apprentissage en gardant 
en mémoire les « théories » qui ont conduit à retenir un 
scénario de référence ». 

Mettre au centre des préoccupations du couple 
intervenant/décideur l'élaboration du système de règles de 
l'entreprise conduit alors, dans le cas de l'exploitation 
agricole, à envisager des démarches de modélisation 
telles qu'elles puissent aider les agriculteurs à répondre à des 
questions du type suivant : 

— Quelle vision se donner de l'entreprise et de ses 
possibilités ? Quelles règles de décision, quelles lignes de 
conduite se donner pour faire face à des événements futurs 
difficilement identifiables aujourd'hui ? 

— Sur quels critères, sur quels clignotants s'appuyer 
pour assurer les adaptations permanentes ? 

— Comment penser l'interaction avec 
l'environnement ? Comment se préparer à tirer parti des événements 
et des évolutions qui surviendront ?... 

Aider l'acteur à réfléchir non seulement sur les actions 
à mettre en place, mais aussi et surtout dès lors qu 'il est 
confronté à une forte incertitude, sur les procédures (règles 
de décision, critères de gestion, modes de collecte et de 
traitement de l'information. . .) mobilisées pour choisir les 
actions : tel est, aujourd'hui, un des enjeux importants 
des interventions en milieu agricole (...) Un des rôles des 
chercheurs en gestion est d'imaginer des démarches de 
modélisation susceptibles d'aider, dans cette perspective, 
décideurs et intervenants (Attonaty et Soler, 1990). 
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5 — Le modèle comme support à la mise en cohérence 
des diverses fonctions ou des divers niveaux 
de décision de l'entreprise 

Certains chercheurs qui interviennent dans de grandes 
entreprises soulignent l'intérêt des démarches de 
modélisation ainsi conçues pour aider à l'« apprentissage orga- 
nisationnel » (Tanguy, 1989 ; Kervem et Ponssard, 1990 ; 
Moisdon, 1990...), autrement dit pour : 

— favoriser les coordinations entre agents au sein de 
l'organisation, 

— créer des systèmes de règles communs, — aider à l'évolution ou à la remise en cause des modes 
de coordination et des systèmes de règles quand les 
événements rendent nécessaires des adaptations. 

Cette dimension de l'apprentissage organisationnel peut 
être prise en compte également, à un autre degré bien sûr, 
dans des structures sociétaires agricoles (les exemples ne 
manquent pas de GAEC ou de sociétés qui se dissolvent 
du fait de l'absence de réflexion sur un savoir et un 
système de règles communs). Reste que dans de nombreux 
cas, et malgré sa dimension familiale, l'exploitation est 
dirigée par un décideur individuel (ou un très petit 
collectif de travail). Pourtant, la question des liaisons entre 
fonctions de l'exploitation, entre niveaux de décision 
s'avère tout aussi centrale que dans d'autres types 
d'entreprises. Pour plusieurs raisons : 

— comme dans la plupart des toutes petites 
entreprises, les réflexions portant sur l'ensemble des niveaux de 
décision sont conduites par un seul acteur. 
L'impossibilité de se réinterroger en permanence sur les liaisons entre 
tous les secteurs de l'exploitation (depuis le réglage des 
outils jusqu'aux décisions de gestion patrimoniale) rend 
inévitable dans de nombreux cas des contradictions entre 
niveaux de décision : il n'est pas rare de constater que 
l'agriculteur prenant en compte tel événement a fait 
évoluer tel aspect de son corps de règles sans pour autant en 
modifier les liaisons avec les raisonnements et les 
indicateurs utilisés en d'autres points de son système de gestion ; 

— ainsi, comme dans d'autres types d'entreprises 
(Martinet, 1983), on peut faire l'hypothèse que le mode de 
raisonnement privilégié pour faire face à des perturbations, 
est un mode de raisonnement local : du fait de l'urgence, 
des limites des capacités cognitives, l'acteur cherche 
d'abord à résoudre un problème localement avant 
d'aborder des remises en cause plus globales. 

— enfin, comme le soulignent Julien et Marchesnay 
(1987) à propos des petites entreprises, l'exploitation 
agricole est marquée par une forte sensibilité du niveau « 
stratégique » aux variations qui peuvent apparaître au niveau 
« tactique ». Des retards de paiement des clients dans la 
P.M.E., une mauvaise récolte dans l'exploitation peuvent 
conduire à une révision importante des stratégies mises 
en place. Or les modalités de cette révision, ne sont pas 
forcément évidentes à percevoir, dès lors que 
l'agriculteur, pris dans l'action, doit y procéder de la façon la plus 
rapide possible. 

Ces différents points conduisent à rechercher des 
démarches d'intervention dont la fonction puisse être 
d'aider l'agriculteur à clairement identifier l'ensemble des 
niveaux de décision sur lesquels il intervient et à réfléchir 
à l'évolution des liaisons entre ces niveaux décision. 

ment dit, ces points conduisent à mettre en place des 
démarches de conseil dont la fonction puisse être d'aider 
l'agriculteur à identifier les éventuelles contradictions, les 
éventuels dysfonctionnements de son propre système de 
gestion. 

Des démarches de modélisation peuvent être pensées 
dans cette perspective. Elles joueront d'autant mieux ce 
rôle qu'elles permettront à l'agriculteur de s'impliquer 
tout au long du processus et d'analyser, lui-même, aidé 
de son conseiller, la cohérence de ses propres 
raisonnements, règles de décision et indicateurs de gestion. 

6 — Le modèle comme support à une généralisation de 
nouveaux modes d'intervention en entreprise 

A travers les idées avancées jusqu'à présent, on rejoint 
les positions défendues par plusieurs équipes de 
recherche qui travaillent dans le milieu de la grande entreprise 
et insistent sur la nécessité de nouvelles relations 
intervenant/décideur. Ces équipes le font cependant : 

— en travaillant dans des entreprises qui ont souvent 
un caractère unique, d'où des possibilités de 
comparaison limitées ; 

— en considérant que l'intervenant est à la fois 
chercheur et conseiller. 

Du coup, elles abordent peu la question d'une 
formalisation possible de leurs pratiques d'intervention, ou du 
moins la question de la mise au point de supports, d'outils, 
d'instruments qui pourraient permettre à des intervenants 
non-chercheurs de travailler dans le même esprit, auprès 
d'entreprises non étudiées par les chercheurs. Or cette 
question est essentielle dans le milieu de la petite 
entreprise et tout particulièrement dans celui de l'exploitation 
agricole ; 

— parce que les demandes d'aide à la décision 
s'adressent aux personnes chargées du conseil (conseillers de 
gestion, consultants...) et non pas aux chercheurs ; 

— parce que le nombre d'entreprises et la possibilité 
d'identifier des types de situations, des types de 
problèmes... conduisent à poser la question de la 
démultiplication des procédures d'intervention. 

Un des rôles du chercheur en gestion de l'exploitation 
agricole est, en s'appuyant sur des interventions qu'il 
réalise lui-même, de proposer des méthodes appropriables 
par des conseillers et des décideurs et susceptibles d'être 
le support de nouvelles formes de relation de conseil. 

Les recherches en gestion en agriculture ne peuvent donc 
se limiter à prôner des méthodes de recherche cliniques. 
Celles-ci ne peuvent être qu'un point de passage pour 
l'élaboration d'instruments qui permettent une généralisation 
des démarches et leur utilisation plus large dans des 
relations conseillers/agriculteurs. 

Les modèles d'aide à la décision, s'ils sont pensés dans 
cette perspective, peuvent être de tels supports à une 
généralisation de nouvelles formes de conseil en entreprise 
agricole. 

DEUXIEME PARTIE 
Comment, dès lors que l'on souhaite inciter au 

développement de modes d'intervention en entreprise agricole 
susceptibles de favoriser : a) un travail centré sur les règles 
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de décision et les indicateurs de l'agriculteur, b) une 
attitude moins normative du conseiller, c) des approches en 
termes d'effectivité et d'apprentissage, traiter cette 
question de l'élaboration de modèles d'aide à la décision ? 

En reprenant, quelque peu modifiée, la classification 
proposée par Jacquete-Lagrèze (1986), on peut distinguer 
plusieurs conceptions de la modélisation : 

— celles qui sous-tendent les approches classiques de 
la recherche opérationnelle : elle ignorent « délibérément 
ce qui pourrait paraître subjectif » et n'explicitent jamais 
la question de la relation entre le modèle, le décideur et 
l'analyste. Elles sont le plus souvent conçues indépendem- 
ment des modalités de leur insertion dans les sytèmes réels 
de décision ; 

— celles qui associent, au moins en principe, le 
décideur à l'activité de modélisation. « Sa participation est 
souhaitée afin de connaître ses préférences (fonction 
d'utilité) ou ses croyances (probabilités subjectives). La 
plupart des modèles d'aide à la décision multicritère se situent 
à ce niveau » ; 

— celles, enfin, pour lesquelles « l'aide à la décision 
est conçue comme faisant partie intégrante du système de 
décision. Le problème de l'insertion se trouve de ce fait 
posé différemment... Un système interactif d'aide à la 
décision (SIAD) bien conçu s'identifie au système de 
décision. Sa principale caractéristique consiste à favoriser 
l'apprentissage. Celui-ci doit porter sur l'interaction 
modèle/problème et faire ainsi évoluer la représentation 
que le décideur perçoit de son système de décision ». 

C'est dans la mise en place de modèles de ce dernier 
type que nous paraissent résider certaines réponses aux 
questions évoquées ci-dessus. Pour le montrer, nous 
voulons évoquer, parmi les pistes suivies à l'heure actuelle 
(Courbon, 1983 et 1990...), le développement de nouveaux 
modèles de simulation qui s'appuient sur les techniques 
de représentation des connaissances établies dans le champ 
de l'intelligence artificielle. Ces démarches de 
modélisation nous paraissent, en effet, susceptibles de répondre 
aux exigences formulées en première partie de cet article 
et ouvrir des perspectives en agriculture en servant de 
support à de nouvelles formes de relations de conseil. 

Dans un premier temps, nous allons rappeler 
l'« esprit » dans lequel est envisagée l'élaboration de ces 
modèles d'aide à la décision. Dans un deuxième temps, 
on présentera un exemple qui concerne la gestion 
stratégique de l'exploitation puis on précisera dans quelles 
démarches de conseil de telles démarches de modélisation 
peuvent s'inscrire. On pourra alors montrer les exigences 
qu'impliquent ces démarches du point de vue de la 
méthodologie de la recherche. 

1 — Les principes généraux des nouvelles démarches 
de modélisation et de simulation : 

Les démarches de modélisation que nous évoquons ici 
reposent sur les hypothèses suivantes : 

(I) - Tout agriculteur a une « expertise » de la gestion 
de son exploitation, au sens où il mobilise, tout au long 
de ses processus de décision, des connaissances, des 

sonnements, des indicateurs. Mais ces connaissances, ces 
raisonnements sont la plupart du temps implicites et 
faiblement structurés. 

(II) - En situation de problèmes complexes et fortement 
marqués par l'incertitude, l'attention doit être portée sur 
la « maîtrise » que confère à l'agriculteur ces modes de 
raisonnement, ces procédures de gestion qu'il mobilise. 
Autrement dit, sur les modalités par lesquelles il aborde 
la « construction permanente de nouvelles adaptations » 
(Bourgine et Le Moigne, 1990a). 

(III) - Un accroissement du niveau de maîtrise de 
l'agriculteur passe par un travail d'explicitation et de 
validation de ses procédures de gestion, travail que lui-même 
doit réaliser. 

(IV) - Cette « expertise » peut, si l'agriculteur est aidé 
par un intervenant extérieur, être, pour une part au moins, 
explicitée et représentée sous la forme d'ensembles de 
règles de décision. Cette représentation doit cependant être 
considérée moins comme une mise à jour des procédures 
internes de l'agriculteur (auxquelles on ne prétend pas ici 
avoir complètement accès) que comme une construction, 
produit de l'interaction agriculteur/intervenant). 

(V) - Les règles de décision ainsi formulées peuvent être 
reprises dans un modèle informatisé et permettre la 
construction d'un « automate » susceptible de reproduire, de 
façon simplifiée, les raisonnements construits par 
l'agriculteur aidé de son conseiller. On peut alors « mettre en 
œuvre », de façon simulée, ces raisonnements et 
analyser leur mobilisation face à des événements envisagés dans 
divers scénarios. 

(VI) - Impliqué dans la construction du modèle, 
l'agriculteur est engagé dans un processus de réflexion qui le 
conduit à expliciter, hiérarchiser, structurer ses règles et 
ses critères de décision. 

(VII) - L'utilisation d'un modèle qui simule les 
conséquences de certains aspects de ses raisonnements de 
gestion le met en situation d'apprentissage et de 
modification/confirmation de ses règles de décision, dont il peut 
apprécier la pertinence (l'adéquation) au regard de ses 
projets et du devenir de l'entreprise qu'il perçoit. 

(VIII) - Ce processus d'apprentissage peut être stimulé 
en plusieurs points de la démarche : a) lors de la 
construction du modèle qui suppose d'expliciter et de 
formaliser des règles et critères de décision ; b) en cours de 
simulations, lorsque le système informatique, compte-tenu des 
règles qui lui ont été données, ne « sait » pas faire face 
à un événement qui lui est soumis : l'agriculteur « reprend 
la main », analyse le problème posé et propose (invente) 
une nouvelle règle de décision ; c) au vu des résultats des 
simulations, l'agriculteur analysant les décisions prises par 
l'automate et appréciant, en fonction d'un ensemble de 
« critères de satisfaction », les possibilités et limites liées 
à ses modes de gestion. 

Plusieurs modèles d'aide à la décision ont été 
envisagés dans cet esprit pour servir de supports à de nouvelles 
relations de conseil en agriculture. Ils concernent, en l'état 
actuel, l'organisation du travail et la gestion des 
matériels (Attonaty et al., 1990 ; Attonaty et Soler, 1988), la 
gestion des systèmes fourragers (Chatelin et Havet, 1990), 
la gestion stratégique de l'exploitation (Attonaty et Soler, 
1990). C'est ce dernier exemple que nous allons 

présenter rapidement maintenant. 

NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1991 — 41 — ÉCONOMIE RURALE n° 206 



2 — Un exemple de démarche de modélisation pour aider 
l'agriculteur à mieux maîtriser la gestion stratégique de 
son exploitation (réalisée en collaboration avec Françoise 
Maxime) 

Reprenant à notre compte les représentations du 
comportement de l'agriculteur formulées par ailleurs (Petit, 
1981 ; Sebillotte et Soler, 1990 ; Soler, 1990 ; Attonaty 
et Soler, 1990), on entend ici par « gestion stratégique », 
le mouvement permanent de mise en adéquation de la 
vision des futurs possibles de l'exploitation d'une part, 
et de l'ensemble des règles de décision qui guident à 
chaque instant les actions de l'agriculteur d'autre part. Au 
cœur de cette mise en adéquation permanente se pose, bien 
sûr, la question de l'interaction avec l'environnement. 
L'aide à la gestion stratégique ainsi entendue passe par : 

— un travail de mise en cohérence, à un moment 
donné, des visions des futurs possibles de l'exploitation 
et des corps de règles de décision mobilisés par 
l'agriculteur ; 

— un travail sur les indicateurs internes et externes 
susceptibles de révéler la nécessité d'une modification des 
règles de décision et sur lesquels doit prioritairement 
porter la fonction de « vigilance » (Oury, 1983 ; Hémidy, à 
paraître) ; 

— un travail sur les manières de gérer (sur les règles 
de décision) qui donnent de la flexibilité au système de 
gestion de l'exploitation, au sens où elles conservent le 
champ des futurs possibles le plus ouvert possible ; 

— un travail sur la façon de tirer parti des événements, 
prévisibles ou non, qui pourraient survenir ; travail 
focalisé moins sur les solutions permettant d'y répondre que 
sur les lignes de conduite à respecter, les procédures à 
mobiliser pour rechercher des solutions quand les 
informations disponibles permettront de cerner plus clairement 
les problèmes posés. 

Dans cette optique, nous concevons un modèle d'aide 
à la gestion stratégique susceptible d'aider l'agriculteur 
à expliciter, avec l'appui de son conseiller, ses indicateurs 
et ses règles de décision et à cerner, au regard de ses 
critères de satisfaction, les possibilités d'évolution et de 
réponse aux événements permises par ces règles et ces 
indicateurs. 

Conformément à ce que nous avons souligné plus haut, 
l'idée de départ est de fournir un « cadre » qui permette 
une représentation des modes de raisonnement de 
l'agriculteur. Nous ne justifierons pas ici la nature de ce cadre 
au regard de ce que sont les processus de gestion 
stratégique des agriculteurs (cela sera fait par ailleurs). Signalons 
simplement qu'il s'organise autour de deux points : 
— les modalités de la projection sur le futur dont on 
admet qu'elle se fait au travers : 

• d'une liste d'investissements futurs possibles. 

On considère en effet que l'agriculteur a rarement en 
tête un programme d'investissements clairement établi 
pour les années futures et qu'il fonctionne plutôt avec une 
liste hiérarchisée d'investissements « potentiels » 
présentant parfois des exigences de dates (« je veux avoir 
réalisé tel investissement avant telle date ») mais susceptible 
de révision régulièrement. Pour construire le modèle, 

l'agriculteur doit expliciter cette liste d'investissements, 
la hiérarchiser et indiquer à quelle règle de décision le 
déclenchement de tel ou tel investissement est soumis 
(plages de date, durée de présence du matériel, volonté de 
régulation fiscale...). 

• d'un ensemble d'indicateurs de pilotage stratégique 
(qui peuvent être économiques, financiers, commerciaux : 
charges salariales, amortissements, annuités d'emprunts, 
encours, montant de l'impôt, chiffre d'affaire par types 
de clients...), utilisés par l'agriculteur et à partir desquels 
il identifie quelques tendances d'évolution future de sa 
situation. Dans le modèle, la liste des indicateurs est au 
départ fournie par l'agriculteur et leur évolution future 
est établie par simple prolongement des tendances 
passées ou en intégrant des décisions futures qui paraissent 
dès maintenant certaines (par exemple, on sait aujourd'hui 
que le salarié qui partira à la retraite dans 3 ans ne sera 
pas remplacé). Ces indicateurs permettent à l'agriculteur 
de se faire une idée des marges d'action futures de 
l'exploitation et présentent fréquemment des valeurs-seuils : 
l'agriculteur ne sait pas quel est leur niveau « optimal », 
mais considère que l'évolution est acceptable tant qu'ils 
restent à l'intérieur d'une certaine plage ; au contraire, 
il considère que les modes de gestion stratégique doivent 
être modifiés quand ils sortent de ces plages acceptables. 
Ces indicateurs constituent donc sa « grille de diagnostic 
stratégique » au sens où ils lui donnent des repères pour 
le guider dans sa gestion stratégique. C'est sur eux que 
repose une partie de ses processus de décision. 

— la formalisation et la structuration des processus 
de décision de V agriculteur 

Les processus de décision de l'agriculteur s'organisent 
en règles qui, au vu des indicateurs retenus, de leurs 
tendances d'évolution et donc des diagnostics stratégiques 
effectués périodiquement, déclenchent des décisions et des 
actions. Dans la construction du modèle, on cherche à 
aider l'agriculteur à expliciter, au moins pour partie, ces 
règles de décision. Pour y parvenir, on l'incite à les 
développer autour des points suivants : 

• les modalités d'analyse et de redéfinition de la liste 
d'investissements ; 

• les règles qui conditionnent un maintien ou une 
modification des politiques financière ou commerciale à moyen 
terme ; 

• les règles qu'il utilise à certaines dates-clés au cours 
de chaque exercice (clôture fiscale, moment de la 
récolte...), pour choisir des investissements au sein de la 
liste ; pour définir le niveau des financements à 
mobiliser et des placements à réaliser. 

• les règles de choix, toujours à certaines dates-clés de 
l'exercice, d'une politique de stockage, 
d'approvisionnement et de gestion de trésorerie. 

La structure de la partie du modèle visant à aider 
l'agriculteur à expliciter ses raisonnements en matière de 
gestion stratégique est reprise dans le tableau 1. 
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Tableau 1. — Structure du modèle pour une gestion stratégique 

Etapes dans l'explication 
des raisonnements stratégiques 

de l'agriculteur 
Identification de la vision qu'a 
l'agriculteur des futurs possibles 
de l'exploitation 
Identification des indicateurs de 
gestion stratégique 

Définition des règles de comportement 
stratégique 

Définition des règles de gestion en 
cours d'exercices 

Etapes dans la 
construction du modèle 

Création de la liste 
d'investissements potentiels 
Création du « tableau de gestion stratégique » 
Projection sur le moyen terme des 
indicateurs du tableau en n'intégrant 
que les décisions futures certaines 
Création des règles définissant les 
plages acceptables des volumes annuels des investissements, des placements et 
des financements. 
Création des règles de choix des 
investissements ; de fixation des niveaux 
des financements et des placements ; de choix des politiques de stockage, 
d'approvisionnement, de gestion de 
trésorerie. 

Une fois bâtie une telle représentation, on peut 
construire, à l'aide d'un programme informatique exploitant 
des techniques de l'Intelligence Artificielle, un « 
automate » qui va reproduire, de façon simplifiée, la mise en 
œuvre du corps de règles ainsi défini. On peut alors 
simuler la mobilisation de ces règles de décision sur plusieurs 
années face à divers événements : niveaux de récoltes plus 
ou moins bons, variations de prix, de taux d'intérêts, 
opportunités financières, commerciales ou 
d'investissements... 

La démarche d'utilisation du modèle est présentée dans 
le tableau 2. La mise en œuvre simulée des règles de 
décision proposées par l'agriculteur peut buter sur le fait 
qu'aucune règle n'a été pensée pour faire face à tel ou 
tel événement : auquel cas, l'agriculteur est amené à 
s'interroger sur le problème posé et à inventer 
éventuellement une nouvelle règle de décision. Sinon, la mise en 
œuvre des règles se traduit par des investissements, des 
flux financiers, une évolution des résultats 
d'exploitation..., autant d'éléments sur lesquels l'agriculteur peut 
s'appuyer pour juger de la pertinence des corps des règles 
de décision qu'il se donne. 

Tableau 2. — Utilisation du modèle 
Scénarios 

Aléas - Événements 

Données : 
Caractéristiques de l'exploitation SIMULATEUR DE DECISIONS 

Bases de 
connaissance : 
Règles de décision 
et indicateurs ' de l'agriculteur 

II existe 
des règles 
pour 
répondre 
aux événements 

1 1 

NON OUI 

Création de nouvelles 
règles 

AGRICULTEUR 
I 

Résultats " des 
simulations 

II est clair que l'objectif ne peut être de définir la 
trajectoire à suivre dans le futur : on se situe bien dans un 
univers dans lequel une bonne partie des décisions ne sont 
pas programmables. L'objectif est plutôt d'aider 
l'agriculteur à apprendre à piloter son exploitation dans un 
environnement turbulent en lui permettant de dégager des 
lignes de conduite. De ce fait, la validité du modèle ne 
doit pas être établie sur sa capacité à bien décrire la 
réalité mais sur sa capacité à stimuler des processus 
d'apprentissage (Tanguy, 1989). 

3 — Utilisation de modèles d'aide à la décision 
et démarches de conseil 

On l'a dit, le conseiller s'inscrivant dans ce genre de 
démarches est conduit à adopter une position différente 
de celle qui est tenue dans les démarches de conseil « 
classiques ». Il se met dans une position d'écoute et de 
questionnement vers l'agriculteur. Son apport consiste moins 
à dire à l'agriculteur ce que celui-ci devrait faire qu'à 
mener à bien le processus qui permettra à l'agriculteur 
de mieux définir ses projets et les procédures de gestion 
qu'il doit mobiliser. 

Loin de nous l'idée qu'une démarche de modélisation 
telle que celle qui a été esquissée ici soit nécessaire dans 
tous les cas. Dans de nombreuses situations, des 
approches relativement simples peuvent suffire pour guider 
l'agriculteur dans une réflexion sur ses décisions et ses 
modes de gestion. Reste que dans certains cas, soit de 
conseil individuel, soit d'animation de groupes d'agriculteurs, 
un approfondissement des modalités de la gestion 
stratégique peut s'avérer utile, par exemple lors de ruptures 
fortes dans l'environnement de l'entreprise. Le modèle d'aide 
à la décision présenté peut alors faire partie du dispositif 
mis en place par le conseiller. Dans cette perspective, le 
premier rôle du conseiller est d'aider l'agriculteur (ou le 
groupe) à expliciter, à formaliser sa (leurs) vision(s) des 
évolutions possibles de l'entreprise ; à expliciter les 
événements futurs qu'il perçoit comme possibles et qu'il veut 
prendre en compte dans la définition de sa gestion 
stratégique. Son rôle est aussi : 

— d'aider l'agriculteur à mesurer sa capacité à 
atteindre les objectifs qu'il se fixe et, à partir de là, de l'aider 
à imaginer de nouvelles règles de décision ; 

— d'aider au jugement sur la pertinence des indicateurs 
utilisés par l'agriculteur, et donc sur ses modalités de mise 
en œuvre de la fonction de vigilance, en regard des 
objectifs qu'il se fixe ; 

— d'aider à la réflexion sur quand, ou sous quelles 
conditions, doivent ou devront être modifiés les objectifs et 
les règles de décision de l'agriculteur. 

On peut objecter qu'une telle démarche n'a d'intérêt 
que si l'agriculteur a déjà des règles de décision élaborées. 
En fait, il n'en est rien. Nous l'avons dit, tout 
agriculteur a, en tête, même de façon très floue, quelques 
repères, quelques règles qui le guident dans ses actions. Et 
quand bien même il n'en aurait pas, la démarche que l'on 
propose vise justement à l'aider à en construire. 

Le rôle du conseiller est donc d'abord d'ordre maïeu- 
tique (Berry, 1986 ; Dumez, 1988), mais il ne se réduit 
pas à une expertise dans les « processus d'élaboration du 
savoir (principe de cohérence, vérification des a 
priori...) » (Ponssard, 1987). Le conseiller dispose aussi 
d'une compétence propre, indispensable à la réussite de 
la démarche, qui repose au moins sur deux points : 
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— un référentiel, autrement dit une connaissance large 
des modes de gestion mobilisés dans divers types 
d'exploitations ou d'entreprises, qui sert à nourrir les questions 
et les alternatives proposées à l'agriculteur ; 

— des connaissances « techniques » (gestion financière, 
commerciale...) qu'il doit relier aux règles et aux 
indicateurs utilisés par l'agriculteur pour, ce faisant, aider celui- 
ci à définir des modes de gestion adaptés aux objectifs 
visés. 

CONCLUSION 
Les approches que l'on a essayé de présenter se situent 

à la jonction de deux courants de préoccupations en 
matière de recherche et de conseil de gestion : 

— L'un qui insiste sur la nécessité de mettre en place 
de nouvelles formes d'intervention en entreprises, 
susceptibles d'aider les acteurs à mieux maîtriser leurs 
problèmes de gestion et d'organisation et d'aider les chercheurs 
à mieux « caler » l'élaboration de méthodes et 
d'instruments de gestion. 

— L'autre qui insiste sur les possibilité offertes par les 
nouvelles problématiques dans le domaine de la 

sation (Roy, 1990 ; Bourgine et Le Moigne, 1990a) et, en 
particulier, par l'utilisation des techniques élaborées dans 
le champ de l'intelligence artificielle (Bourgine et Le 
Moigne, 1990b). 

En fait ces deux courants se rejoignent par cette 
attention portée à la dimension cognitive des processus 
décisionnels et aux problèmes d'apprentissage individuel ou 
organisationnel dans l'entreprise. Préoccupation qui 
s'affirme aujourd'hui comme essentielle tant chez les 
gestionnaires que chez les économistes (Favereau, 1988 ; 
Cohendet et Llerena, 1990). Pour notre part, nous 
sommes engagés dans la construction de modèles d'aide à la 
décision centrés sur une fonction d'apprentissage, qui 
répétons-le, ne se justifient pas forcément dans toutes les 
situations mais s'avèrent utiles lorsqu'un (ou des) 
agriculteur^) aidé(s) d'un conseiller souhaite(nt) 
approfondir tel ou tel aspect de la gestion de l'exploitation. Ces 
modèles peuvent ainsi, nous semble-t-il, faire partie des 
« instruments » utilisés par ces consultants ou conseillers 
généralistes qui se développent en agriculture. A 
condition toutefois que ces conseillers s'inscrivent dans des 
démarches qui font de l'usage de l'instrument un support 
à une relation de conseil et non une fin en soi. 
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